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Compte rendu Réunion Générale du 1 mars 2022 
 
 
 
Cette première réunion générale de notre groupement AGC Rhône a réuni 52 
participants dont 37 adhérents. Nous vous présentons ci-dessous une synthèse des 
thèmes qui ont été abordés : 
 
 

Présentation du Bureau 
 
Notre Amicale qui compte aujourd’hui plus de 2 700 adhérents dont 213 pour 
AGC Rhône est animée uniquement par des bénévoles et il est normal de démarrer 
cette réunion par la présentation des bénévoles de notre bureau 
 

 
 
D’autres adhérents bénévoles nous assistent en dehors du bureau. Nous avons 
notamment un groupe « photos-vidéos » animé par Bernard GERMAIN en charge 
d’alimenter notre site internet sur ces deux supports. 
 
Les nouveaux volontaires bénévoles seront les bienvenus. 
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Informations générales 
 

Ø  Adhésions : 
Avec 152 adhérents chez AGC Alpes, 188 chez AGC Auvergne et 213 chez 
AGC Rhône au 1er janvier 2022, le nombre d’adhérents a augmenté de +10 % 
sur ces 2 dernières années. 
A noter que nous comptons 3 membres actifs et 5 membres bienfaiteurs 
parmi nos adhérents. 
 

Ø  Trésorerie : 
Suite à la fusion des amicales, un nouveau compte bancaire a été ouvert 
sur le LCL à Yssy les Moulineaux. 
Une possibilité de règlement par virement sur ce compte va être mise en 
place courant mars avec note d’instructions et RIB disponibles sur le 
site internet. 
La possibilité de règlement par carte bancaire n’est pas retenue pour 
l’instant. 
 

Ø  Annuaire 2022 AGC Rhône : 
Remerciements à Alain CHAMBON pour la réalisation de l’annuaire 2022 
qui sera transmis par courrier à l’ensemble de nos adhérents. 
 

Ø Mutuelle PRO BTP: 
L’équilibre financier est en perte pour 2021 et notre mutuelle vient 
d’annoncer, via la messagerie de nos espaces clients, une hausse des 
tarifs de 3% avec effet au 1er janvier pour l’exercice 2022. Une saine 
maîtrise des dépenses est souhaitée pour maintenir cet équilibre 
financier. 
 

Ø Abonnement UFR – Courrier des Retraités : 
Pris en charge pour l’ensemble des adhérents ces dernières années, 
l’AGC centrale arrête l’abonnement du Courrier des Retraités après la 
publication du numéro 64 d’avril 2022. 
3 possibilités vous sont proposées : 
1/ Arrêter l’abonnement et ne plus recevoir les numéros UFR, 
2/ Poursuivre l’abonnement en direct au tarif annuel de 10 € pour 4 

numéros (formalités en p.2 du dernier numéro), 
3/ Poursuivre l’abonnement via AGC Rhône au tarif annuel de 5 € pour 4 

numéros. 
Une note d’information sera transmise à ce sujet. 
 
 

Budget prévisionnel AGC Rhône 2022 : 
 
Alain CHAMBON présente et commente ce budget prévisionnel. 
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Colas SA a limité ses dons en 2021 à 55 € par adhérent et n’a pas pris de position 
officielle pour 2022. La pandémie a stoppé les dépenses de notre Amicale sur 
2020 et 2021 et ces dons pourraient devenir non déductibles si non justifiés par 
de réelles activités. Nous avons retenu l’hypothèse de la reconduction de ces 55 
€ en 2022. 
 
La participation AGC Rhône dans l’ensemble des manifestations représente 
environ les 2/3 de la dépense engagée, sauf dans le cadre des voyages de + de 
1.000 € où le règlement intérieur impose un plafond de 100 € par adhérent. 
La règle ne s’applique pas toutefois pour les voyages inférieurs à 1.000 €. 
 
Cadeaux des anciens : destinés aux adhérents de + de 80 ans. 
 
Suite à la fusion des amicales, l’ensemble des trésoreries a été mis en commun et 
il a été redistribué 180 € par adhérent au 1er janvier 2022 à chaque groupement. 
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Sur la base de ce budget, le but de l’AGC Rhône est de faire un maximum de 
manifestations en 2022 et de favoriser celles pouvant rassembler le plus de 
participants. 
 
 
Site internet AGC 
 
Présentation du site « amicalegroupecolas.fr» : 2 possibilités 
 
- Pour les personnes non connectées, le site est accessible à tous (conjoints, 

enfants, salariés actifs du groupe, …) : 
Sur la page d’accueil, choix du groupement avec la carte affichée. 
Point intéressant, le bas de page avec ses différents liens et la possibilité 
d’échanges soit avec AGC centrale soit avec AGC d’un groupement. 
Vie de l’Amicale : Information sur le fonctionnement de l’Amicale. Accès au 
règlement intérieur (voir article 5 sur le droit à l’image dont l’adhérent 
accepte le principe lors de son adhésion). 
Accès à l’Accueil, Programme, Echo des sorties, Photos et Vidéos de notre site 
Restrictions sur certains accès : Annuaire, Actualités, infos juridiques, … 
 

- Pour les personnes connectées (cf NB): Accès à tous les menus du site 
Mon compte : A la première connexion, vérifier si les informations qui y 
figurent sont exactes, et rectifier si nécessaire. 
Accès à l’annuaire qui comprend et géo localise tous les adhérents à notre 
Amicale (plus de 2.700 dont 213 sur AGC Rhône) 
Particularité de l’annuaire : il affiche par défaut 100 contacts (en demander +). 
 

NB : Sur les 213 adhérents de l’AGC Rhône, 183 personnes ont une adresse de 
messagerie donc la possibilité de se connecter. 
Actuellement 50% ont un mot de passe et se sont connectés au site. 
Merci d’utiliser le menu « Contactez-nous » de notre groupement Rhône pour 
nous communiquer une adresse de messagerie ou une demande de connexion. 

 
 

Programme prévisionnel AGC Rhône 2022 
 
05/04 – Théâtre Tête d‘Or « Vive le Marié » 
7/04 – Première marche nordique 2022 suivie de : 14/04, 3/05, 20/05, 10/6, 28/6 
12/04 – Sortie Beaujolais – Hameau Duboeuf 
28/04 – Rencontres golfiques au Domaine du Gouverneur 
24/05 - Méchoui au Château de Rajat 
12 au 18/06 – Voyage Futuroscope – Marais Poitevin – Futuroscope 
6/12 – repas de fin d ‘année à Lyon Est à Beynost 
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Reste à finaliser : 
- Sortie Virieu ou autre site fin septembre, début octobre 
- Voyage 3 à 4 jours en automne et voyage printemps 2023 

(Envoyer vos suggestions à Gérard Ravel par e-mail) 
- Marche nordique : planning du second semestre 
- Seconde rencontres golfiques à planifier. 
 
N’hésitez pas à envoyer vos suggestions d’autres activités via « Contactez-nous ». 
 
Questions - Réponses 
 
Pourquoi n’est-il-pas possible de régler comme précédemment les voyages par 
chèque à l’Amicale qui prend à charge le règlement à l’agence de voyage ? 
- Le principe a été interdit par l’AGC Centrale malgré notre insistance pour que 

le principe soit maintenu. 
 
A-t-on la possibilité de participer à des activités autres que celles d’AGC Rhône ? 
- Oui. Il suffit de se connecter sur le groupement concerné et dans le menu 

« contacter nous » demander à s’inscrire sur l’activité choisie. 
 
MD : Trouvez vous un intérêt à la diffusion d’un Flash Infos ? 
- Réponse majoritaire : Oui, à poursuivre. 
 
Par ailleurs, ce qui interroge, c’est le nombre important de personnes ayant 
déclaré une adresse de messagerie et qui n’ouvrent pas les messages reçus : de 
20 à 25 % soit 36 à 45 destinataires. Il existe encore quelques adresses de 
messagerie erronées et nous poursuivons nos efforts pour fiabiliser nos bases de 
données. Par contre, pour ceux qui font le choix de ne pas ouvrir leurs messages 
ou de cliquer volontairement sur le lien « Je ne souhaite plus recevoir ces 
emails » qui figure au bas de chaque message, il nous est difficile d’intervenir sur 
ces choix personnels. Nous savons que certains adhérents ne sont inscrits que 
pour bénéficier du contrat Pro BTP Colas et notre souhait serait de les inciter à 
participer à certaines de nos manifestations. 
 
Il existe également un souci avec les pièces jointes qui ne sont pas ouvertes dans 
leur totalité d’où la réclamation de certains qui disent ne pas les avoir reçues. 
Nous rencontrons aussi ce problème avec les envois par courrier avec plusieurs 
documents joints. 
 
Les échanges ont pu se poursuivre au cours de l’apéritif puis du déjeuner pris en 
commun au château de Talluy. 
 

____________ 
Michel DUMAS 


